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Nous tenons à remercier tout particulièrement les personnes qui ont contribué à la réalisation 
de cet Inventaire : celles qui nous ont reçus lors des visites de terrain (directeurs d’Office de Tourisme, 
guides, élus, bénévoles d’Association…), celles qui nous ont conseillés et informés par téléphone.  

 

Nous souhaitons aussi y associer les personnes qui nous ont aidés à finaliser ces dossiers.  
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Une des finalités de la Route des Villes d’Eaux consistant à changer l’image parfois trop 
médicalisée des stations, il a été décidé de s’appuyer sur l’identité historique et architecturale que 
constitue le patrimoine thermal, pour lancer des nouveaux projets de développement. Pour parvenir à 
une valorisation du caractère patrimonial des villes d’eaux, il fallait avant toute chose connaître l’état 
du patrimoine thermal dans chacune des 17 stations.  

La décision de dresser un Inventaire du patrimoine thermal à l’échelle du réseau de la Route 
des Villes d’Eaux a été prise suite aux Journées Techniques d’Octobre 2008, qui se sont tenues à 
Néris-les-Bains. Lors de ces Journées, il a été constaté un réel manque de connaissance du patrimoine 
thermal du réseau Route des Villes d’Eaux, en interne.  Pour pallier à cette lacune, il a été jugé 
nécessaire de recenser  le patrimoine thermal existant à l’échelle du réseau, dans un délai imparti de 4 
mois. 

Par patrimoine thermal, on entend tous les éléments qui ont un lien avec l’activité thermale, 
qu’il s’agisse des témoignages bâtis (monuments, architecture, décoration…) ou immatériels (histoire, 
personnes ayant marqué la station, iconographie…). Nous nous sommes aussi intéressés au patrimoine 
thermal dans sa logique touristique. Nous avons en effet tenté de connaître les divers moyens de 
valorisation du patrimoine thermal du réseau, déjà mis en place ou en cours de projet. Dans un premier 
temps, toutes ces informations doivent permettre à l’association de développer la communication en ce 
sens. L’objectif à long terme étant de commercialiser des produits culturels, avec pour fer de lance le 
patrimoine thermal. 

Pour mener à bien cet inventaire, une méthodologie de travail a été mise en place. Après avoir 
réfléchi sur les objectifs et les moyens, nous nous sommes attachés à créer des outils de diagnostic et 
d’analyse, outils qui nous ont permis de réaliser ce dossier individuel et que vous retrouverez ci-après. 
Un travail de recherche et de terrain s’en est suivi. Le travail de recherche a consisté à la récolte de 
données sur Internet et dans des ouvrages. Le travail de terrain reposait d’une part sur la rencontre des 
acteurs clé de la station, et d’autre part sur le repérage de terrain (reportage photographique et 
cartographique). Ce travail vous est proposé ci-après. 
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I) Les outils de diagnostic : explication 

 

1°) La grille « Histoire et Patrimoine » 

Cette grille vise à offrir une vue d’ensemble de la station sur un plan historique, en présentant 
les grandes époques du thermalisme allant de l’Antiquité à nos jours. Nous avons aussi cherché à 
travers cette grille à rendre compte de l’état du patrimoine thermal en station, quartier par quartier et 
monument par monument. 

Cette grille se compose de plusieurs parties : l’histoire de la station, la typologie de la ville, la 
présentation des monuments phare.  

L’histoire de la station présente un récapitulatif des faits historiques et s’attache à mettre en 
exergue les éléments ayant entraîné le développement du thermalisme (découverte des sources, venue 
de personnages célèbres, arrivée du chemin de fer…). 

La typologie de la ville vise à donner un aperçu géographique de la station, par le biais de 
l’altitude, du nombre d’habitants et d’une description du quartier thermal. La réalisation de cette 
typologie a été facilitée grâce à la cartographie décrite ci-après. Cette typologie a pour but d’apporter 
une réponse aux questions suivantes : quelle est l’importance du quartier thermal par rapport aux 
autres quartiers ? Quels rapports existent-ils entre la ville ancienne et la ville plus récente ? Existe-t-il 
une notion de ville idéale où l’architecture et la nature sont étroitement liées ? 

La présentation des monuments phare a pour objectif de  mettre en valeur la date de création 
du monument, son histoire, ses créateurs, son style. 

 

 

2°) La carte du patrimoine thermal 

 

 Nous avons souhaité réaliser une cartographie du patrimoine thermal pour visualiser 
l’importance des éléments architecturaux liés à l’activité thermale dans la station tant sur le plan 
territorial qu’urbain. Pour cela, un fonds de carte obtenu sur le site de l’Institut Géographique 
National, nous a permis d’obtenir la même échelle pour chacune des stations.  

Une légende a aussi été définie, autour d’un code couleur. Cette légende vise à faire ressortir 
les éléments clé du patrimoine thermal : l’organisation de la ville, les équipements liés à l’eau, les 
équipements de divertissement et de loisirs, les équipements de villégiature et d’accueil.  

L’objectif consistait à vérifier la logique urbaine de la station, telle que la présence d’un 
quartier médiéval distinct du quartier thermal, plus récent. C’est ainsi que « d’un simple coup d’œil », 
nous avons été en mesure de connaître les éléments phare du patrimoine  thermal de la station. 
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3°) La fiche d’identité 

 

La fiche d’identité sert à avoir une vue générale de la station en matière de tourisme et de 
valorisation patrimoniale. Elle a été remplie durant les entretiens de terrain et par le biais de la 
recherche. Elle se compose de plusieurs thèmes, qui touchent de près ou de loin la valorisation du 
patrimoine thermal : la station thermale, les ressources humaines, la mise en tourisme, l’urbanisme, les 
projets.  

 

 

- La station thermale 

La première partie concerne la station thermale elle-même : elle présente la ville d’eaux sous 
un angle thermal. Sont ici mis en valeur le nom de l’établissement thermal, les indications 
thérapeutiques, la composition des eaux, la température des eaux, le type de gestion et les dates de la 
saison thermale. Une dernière partie traite du centre de bien-être ou du centre thermoludique, avec son 
nom et son adresse, son mode de gestion, ses dates d’ouverture.  

 

- Les ressources humaines 

L’objectif est ici d’identifier les personnes qui sont en lien avec le patrimoine thermal au sein 
de la station. Il s’agit des personnes qui sont chargées de sa connaissance (chercheur, bénévole 
associatif, habitant), de sa promotion (guide, agent d’accueil, directeur d’Office de Tourisme, 
accompagnateur, association), de sa préservation et son activité (maire, élu, directeur d’établissement 
thermal, urbaniste). Celles-ci seront amenées à être mobilisées dans le cadre de projets collectifs et  
constituent le cœur de réseau du patrimoine thermal de la Route des Villes d’Eaux du Massif Central. 
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- La mise en tourisme 

Cette partie est dévolue à la connaissance de l’offre culturelle de la station. Eelle sert à analyser les 
moyens de valorisation du patrimoine thermal et à connaître les outils de découverte du patrimoine 
déjà mis en place. Elle se décline en 6 sous-parties : les visites guidées, les visites libres, la promotion, 
le musée, l’évènementiel, les sites adaptés aux personnes handicapées.  

 

 

 

 

�  Les visites guidées 

Tout d’abord, nous nous intéressons à la composition de la visite guidée, pour savoir s’il s’agit 
d’une visite de ville (cheminement dans la station par différents monuments), d’une visite d’un 
monument (la visite se borne à un seul monument), d’une visite originale (en matière de guidage : 
visite costumée, théâtralisée, nocturne, aux flambeaux), ou d’une visite insolite (l’objet de visite sort 
de l’ordinaire : visite technique des thermes par exemple). 

L’adaptation est le deuxième critère de recherche des visites guidées : cette visite guidée peut-elle 
être adaptée en langues étrangères (si oui lesquelles), au public scolaire ou aux enfants (de l’adaptation 
simple des propos, à celle de documents), aux personnes handicapées (si oui, quel type de handicap ?). 
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Ensuite, il sera question de la personne chargée des visites guidées : son nom, sa structure 
d’embauche, sa formation (guidage, histoire de l’art, tourisme ou aucune en lien avec le guidage), et 
s’il s’agit d’une personne permanente ou saisonnière. L’objectif est ici de connaître le profil de la 
personne en charge du guidage. 

Enfin, la dernière partie consiste à répertorier les informations pratiques concernant la visite 
guidée : la période (s’agit-il d’une offre saisonnière, la station peut-elle répondre à des demandes 
ponctuelles toute l’année en dehors de la saison touristique et thermale), les conditions d’accès (visites 
pour les groupes et/ou les individuels, visites sur réservation ou non), les différents tarifs, la durée de 
la visite, la fréquentation en 2008. 

 

�  Les visites libres 

La visite libre peut s’effectuer de différentes manières : avec un plan simple de ville, à l’aide d’une 
brochure de découverte historique, avec un audioguide ou par le biais de bornes patrimoniales.  

Le plan de ville correspond à un plan de la station, qui mentionne uniquement les informations 
pratiques, sans réelle mise en exergue des éléments patrimoniaux et touristiques remarquables. 

La brochure de découverte historique est un document qui propose un circuit de visite, cheminant 
par les éléments patrimoniaux intéressants. 

L’audioguide est un système permettant de visiter de manière guidée un site au moyen d’un 
lecteur. 

Les bornes patrimoniales, pièces de mobilier urbain, présentent des textes et parfois des 
illustrations sur un monument ou un site. 

 

�  La promotion 

Il y a lieu de distinguer les différents supports de promotion : les ouvrages en vente dans la station, 
les affiches, les labels. Ceux-ci ont pour objectif de valoriser les caractères touristiques et 
patrimoniaux de la station en considérant le nom de la station comme une marque à part entière. 

Les ouvrages en vente dans la station concernent les éditions sur l’histoire générale ou sur le 
thermalisme (cela peut concerner l’histoire, l’architecture, l’urbanisme, l’histoire de l’art…).  

L’affiche en vente dans la station est un document iconographique reproduisant une affiche 
ancienne de la station. Il peut s’agir d’une affiche d’une ancienne compagnie de chemin de fer (Paris-
Lyon-Méditerranée, Paris-Orléans) ou de tout autre créateur (affichiste, peintre, dessinateur). 

Concernant les labels présents dans la station, il peut s’agir de labels dédiés à la mise en valeur de 
la station avec une portée environnementale (Villes et Villages Fleuris), de labels à vocation 
touristique (Station Verte de Vacances, Famille +) ou bien encore de labels culturels ou patrimoniaux 
(Ville et Pays d’Art et d’Histoire, Site Clunisien, Plus Beau Détour de France, Pôle d’Economie du 
Patrimoine). 
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�  Les musées 

Ici, notre recherche s’est appliquée à la connaissance de l’existence ou non d’une structure 
muséale porposant une exposition d’objets liés au thermalisme, ainsi que la diffusion historique liée à 
l’activité thermale.  

Nous nous intéressons à la composition des éléments présentés au sein du musée, au(x) prix 
d’entrée, au(x) type(s) de visite (libre, guidée, audioguidée, libre avec un document papier), à la 
présence ou non d’un service documentaire, à l’offre ou non d’ateliers pédagogiques et d’animations, 
et à la fréquentation. 

 

�  L’évènementiel 

Il s’agit de manifestations, en lien direct ou non, avec le thermalisme, et à défaut des 
manifestations à caractère culturel sans réel lien avec l’activité thermale. Ici, les éléments de recherche 
sont la date de mise en œuvre, les caractéristiques de cet évènement (s’agit-il d’un défilé en costumes 
d’époque, d’une reconstitution historique, d’une exposition…), la date de création (cet évènement est-
il porté depuis longtemps à la connaissance du public), les chiffres de la fréquentation, le prix d’entrée. 

 

�  Les sites adaptés aux personnes handicapées 

Au-delà de l’accès des personnes handicapées à la culture, nous portons un intérêt particulier  à 
cette thématique, pour deux raisons : la première est les « Journées du Patrimoine de 2009 », ayant 
pour thème « Un patrimoine accessible à tous » ; la seconde est en rapport avec la loi sur l’obligation 
de rendre accessibles les lieux publics aux personnes handicapées qui sera appliquée en 2015. 

Faute de temps, nous avons traité de manière très synthétique cette thématique en repérant d’une 
part les sites labellisés et d’autre part les sites accessibles. Les sites labellisés sont les sites qui ont 
obtenu le label « Tourisme et Handicap », pour un, deux, trois ou quatre handicap(s). Les sites 
accessibles sont ceux qui ne sont pas labellisés, mais qui peuvent accueillir un public handicapé, quel 
que soit son handicap. Pour les deux catégories, nous avons cherché à connaître le ou les type(s) de 
handicap, et l’offre en outil d’adaptation de la visite (essentiellement pour les personnes déficientes 
visuelles, par le biais de carnets en caractères agrandis ou en braille, ou d’audioguide). 

 

- L’urbanisme 

La notion d’urbanisme couvre 4 grands domaines : le document d’urbanisme en vigueur dans la 
station, les monuments protégés Monuments Historiques et les sites naturels protégés, la signalétique 
Route des Villes d’Eaux, et les monuments mis en lumière. L’objectif est de mesurer le degré de 
protection de la station, et la valorisation des bâtiments phare par le biais de la mise en lumière. Nous 
avons donc souhaité appréhender la cohérence de la signalétique à l’échelle du réseau.  
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�  Le document d’urbanisme 

Nous avons souhaité connaître le document d’urbanisme en vigueur dans la station pour 
appréhender le degré de protection des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, 
comprenant bien sur le patrimoine thermal. Parmi ces documents, on peut distinguer un Plan 
d’Occupation des Sols, un Plan Local d’Urbanisme ou une Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural Urbain et Paysager. 

 

�  Les monuments protégés Monuments Historiques et les sites naturels protégés  

Deux mesures de protection peuvent s'appliquer aux monuments historiques : le classement et 
l'inscription à l'Inventaire supplémentaire des monuments historiques. Elles ont toutes les deux des 
effets sur les abords des Monuments protégés.  

Le classement concerne les immeubles ou parties d’immeubles dont la conservation présente d’un 
point de vue historique et architectural un intérêt public. Le classement s’effectue à l’échelon national. 
L’immeuble classé ne peut être détruit ou déplacé. Les travaux s’exercent sous la surveillance de 
l’administration de la culture. L’Etat apporte une aide technique et financière. 

Les immeubles ou parties d’immeubles présentant un intérêt historique ou architectural suffisant 
pour en rendre souhaitable la préservation peuvent être inscrits à l’échelon régional sur l’Inventaire 
supplémentaire des Monuments Historiques. Le propriétaire de l’édifice inscrit doit informer les 
instances de tous travaux et bénéficie de réductions fiscales dans le cas de travaux ou d’ouverture au 
public.  

�

�  La signalétique Route des Villes d’Eaux 

Ici, nous nous intéressons à la signalétique du réseau Route des Villes d’Eaux : les bornes d’entrée 
de ville appelés aussi « totems », la signalétique directionnelle, les bornes patrimoniales. Au-delà du 
fait d’offrir une lisibilité au réseau par l’usage de la charte Route des Villes d’Eaux, il semblait 
opportun de mesurer le degré d’homogénéité de la signalétique. 

 

�  Les monuments mis en lumière 

Nous avons cherché ici à vérifier l’existence ou non d’une mise en valeur des monuments phare 
par leur mise en lumière. Nous nous sommes intéressés aux monuments liés au patrimoine thermal, 
mais aussi aux autres monuments.  

 

- Les projets 

Nous avons porté notre attention sur les différents projets de la station, que ce soit à court, 
moyen ou long terme. L’objectif est de connaître les projets matériels, qui concernent le patrimoine 
bâti, les parcs et jardins, la signalétique ou d’autres domaines ; mais aussi les projets immatériels, en 
matière de visites, d’expositions, de livres ou autres. 
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4°) La bibliographie 

La bibliographie a été essentielle dans nos recherches pour avoir un aperçu non exhaustif des 
sources bibliographiques et archivistiques qui concernent les stations du réseau. Notre recherche s’est 
limitée au catalogue d’ouvrages des bibliothèques proches des stations, disponible en ligne sur 
Internet. Par conséquent, n’y figurent pas les sources disponibles dans les archives, qu’elles soient 
départementales ou communales (à défaut, les contacts des archives sont présentés dans une liste en 
annexe de ce dossier). 

L’objectif de cette bibliographie est double. Elle a tout d’abord servi à appréhender un 
nombre, bien que non exhaustif, important de sources bibliographiques, composées d’ouvrages ou de 
documents archivistiques. Ensuite, cette bibliographie nous a permis de faire ressortir les thématiques 
identitaires du réseau, qui sont présentées dans le dossier collectif. 

Cette bibliographie sert également à encourager toute personne à s’intéresser aux stations d’un 
point de vue historique ou patrimonial en allant consulter ces ouvrages. C’est pourquoi cette 
bibliographie sera la base de connaissance dans le cas d’une valorisation d’un élément du patrimoine 
thermal en particulier (les guides touristiques par exemple). 
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II) Le patrimoine thermal de la station        

1°) Le patrimoine thermal bâti          

 
 
Histoire thermale 

 
L’eau thermale de Neyrac-les-Bains est exploitée depuis l’époque gallo-romaine. Le village portait 
alors le nom de Neriacum. Les deux éléments encore visibles sont une voie romaine reliant Neyrac à 
Meyras, et un mur gallo-romain de sept mètres de long. D’autres vestiges ont été découverts : les 
restes d’une piscine et du captage d’une source, quelques pièces de monnaie, des fragments de tuiles, 
briques, tessons et poteries.  
 
Durant l’époque médiévale, les eaux sont réputées pour soigner les maladies de peau, dont la lèpre. 
Les bains se prenaient dans une piscine en bois de châtaignier ou à la maladrerie. 
 
Après une longue période d’oubli, les eaux thermales de Neyrac-les-Bains sont redécouvertes au 
XVIIIème siècle, mais la Révolution Française entraîne l’abandon de l’activité thermale jusqu’en 
1830. 
 
La construction d’un établissement thermal est décidée en 1851 par le ministre de l’Intérieur. La 
station accueille alors de nombreux baigneurs jusqu’en 1870, puis l’activité thermale va décliner 
fortement jusqu’à la fermeture définitive de l’établissement thermal.  
 
En 1945, un nouvel établissement thermal ouvre ses portes pour le traitement des dermatoses. Le 
domaine thermal est racheté par la Mairie de Peyras en 1985, marquant le véritable renouveau de 
l’activité thermale.  
 
En 1979, les communes de Meyras-Neyrac-les-Bains Vals-les-Bains, et Saint-Laurent se regroupent 
en Syndicat Intercommunal pour le Thermalisme et l’Environnement dans l’objectif de mettre en 
œuvre un grand programme de revalorisation de leur patrimoine. Le complexe thermal, géré par la 
Sodexho depuis 1989, ne cesse de se moderniser et de s’agrandir et d’enregistrer une hausse constante 
du nombre de curistes. Depuis 2007, la station thermale propose également des séjours de bien-être 
dans son nouveau centre Natural Spa, à l’architecture moderne. La station est mise en valeur en 2008-
2009 par le réaménagement complet du parc thermal par des paysagistes.  
 
 
Typologie de la ville 

 
Altitude (Meyras) 298 à 880 mètres 
Nombre d’habitants 
(Meyras) 

823 

Quartier thermal Le hameau de Neyrac dépend de la ville de Meyras. Les deux centres 
sont distants de quelques kilomètres et séparés par la rivière Ardèche.  
La station thermale est constituée d’un établissement thermal, du centre 
de remise en forme Natural Spa, et d’immeubles destinés à 
l’hébergement et aux loisirs. L’ensemble du bâti est implanté autour du 
nouveau parc thermal dont le plan est en forme de goutte d’eau. 
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Bâti lié à l’activité thermale 

 

 
 

Thermes de Neyrac-les-Bains 
Bâtiment construit en 1991.  
Architecture contemporaine laissant une grande part 
aux baies vitrées. 
 

 
 

Natural Spa 
Bâtiment contemporain construit en 2007.  
Architecture géométrique jouant sur les différents 
matériaux : le bois et le verre.  

 
 

Parc thermal 
Nouveau parc en cours d’aménagement en janvier 
2009.  
 

 

Immeuble 
Construction datant de 1945. Architecture mise en 
valeur par deux galeries superposées percées par 
une arcature en plein cintre.  
Façade en pierre de taille, moellons et enduit.  
Salle Neyrac Ciné (salle de spectacle d’une capacité 
de 160 places assises), salle multimédia. 

 
 
 
Sources : 
·  Villes d'eaux en France, catalogue d'exposition à l'École nationale supérieure des Beaux-Arts 

(sous la dir. de Lise Grenier), Paris : IFA, Hazan, 1984. 
·  Audrey Fournier, Dossier de presse 2009.  
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2°) Le patrimoine thermal cartographié 
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1) Organisation de la ville 

 Route 

 Rivière 

 Quartier historique 

 

 

2) Equipements liés à l’eau 

 Etablissement thermal et/ou centre thermoludique ou de bien-être 

 Buvette, source, piscine gallo romaine 

 Hôpital ou pavillon thermal 

 

 

3) Equipements de divertissement et de loisirs 

 Parc 

 Pavillon d’entrée de parc 

 Kiosque 

 Casino 

 Théâtre 

 Amphithéâtre 

 Tennis 

 Boutiques 

 

4) Equipements de villégiature et d’accueil 

�    Hôtel, restaurant, café, pâtisserie, confiserie, immeuble 

�    Villa et maison 

�    Gare (train, funiculaire) 

�    Lieu de culte 

�    Poste 
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3°) La mise en tourisme du patrimoine thermal  �

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Meyras / Neyrac-les-Bains – Inventaire du patrimoine thermal – Route des Villes d’Eaux du Massif Central�
�

���
�

1°) LA STATION   

 

 

 

E
T

A
B

LI
S

S
E

M
E

N
T

 
T

H
E

R
M

A
L 

NOM ET ADRESSE 
Thermes de Neyrac-les-Bains, 07380 Neyrac-les-Bains 

INDICATIONS THERAPEUTIQUES  
Dermatologie et Rhumatologie 
 

COMPOSITION DES EAUX  
Eaux bicarbonatées, calciques, sodiques, magnésiennes et carbogazeuses, riches en oligo-éléments 

TEMPERATURE DES EAUX  
32°C 
 
 TYPE DE GESTION  

 
Privée 
 

DATES DE LA SAISON THERMALE  
Du 30 mars au 17 novembre 
 
  

 

C
E

N
T

R
E

 D
E

 
B

IE
N

 E
T

R
E

 

NOM ET ADRESSE 
Natural Spa, 07380 Neyrac-les-Bains 

TYPE DE GESTION  
 

Idem 
 

DATES D’OUVERTURE  
Idem 
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 2°) LES RESSOURCES HUMAINES  

 

 

PERSONNES RESSOURCES  
 

 

 

NOM  FONCTION  
 

COMPETENCES 
 

COORDONNEES 

Jean-Luc BRIOUDE Restaurateur Histoire  
Gérard BRUCHET Maire Histoire contact@meyras-tourisme.com 
Stéphane RENNOU Directeur des Thermes Thermalisme stephane.rennou@wanadoo.fr 
André ROUY Adjoint au Maire Histoire, visites guidées dederouy@aol.com 
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 3°) LA MISE EN TOURISME  

 

- VISITES GUIDEES  

 

NOM DE LA VISITE  Histoire d’un soir 

COMPOSITION  Visite de ville Visite d’un monument Visites « originales » 

Histoire du village de Meyras   
ADAPTATION  En langues étrangères Pour les scolaires et enfants Pour les personnes handicapées 

 Oui 
Visite déjà effectuée pour des 
personnes handicapées motrices 

GUIDE  
Nom Structure d’embauche Formation Permanent ou saisonnier 

André Rouy 
Association « En Quête de 
Découverte » Animateur de Pays Permanent 

PERIODE DES VISITES 

GUIDEES 
D’avril à mi novembre : le lundi à 17h30 
De mai à août : en nocturne, à 20h30 

CONDITIONS D ’ACCES Visite  pour les groupes et les individuels 

TARIFS Individuels : 2,50 € / personne 
Détenteur de la carte de séjour et Groupe (à partir de 10 personnes) : 2 € / personne  
Visite payante depuis 2008 

DUREE  

FREQUENTATION 2008 280 personnes 
(1 400 personnes en 2007) 
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NOM DE LA VISITE  Visite des thermes 

COMPOSITION  Visite de ville Visite d’un monument Visites « originales » 

  Visite du sous-sol technique des thermes 

ADAPTATION  En langues étrangères Pour les scolaires et enfants Pour les personnes handicapées 

   

GUIDE  
Nom Structure d’embauche Formation Permanent ou saisonnier 

Techniciens de maintenance Thermes   

PERIODE DES VISITES 

GUIDEES 

 

D’avril à novembre : le deuxième mercredi de chaque session de cure  

CONDITIONS D ’ACCES 

 

Visite pour les mini-groupes et les individuels 

Visite sur inscription obligatoire (nombre de places limité à 15 personnes) 

TARIFS Visite gratuite 

DUREE 30 minutes 

FREQUENTATION 2008  
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VISITES LIBRES  

PLANS  Plan avec informations pratiques, index des rues, services et historique du village 

BROCHURE DE DECOUVERTE 
HISTORIQUE  

 
Dépliant de visite sur le parcours des fresques 
 

AUDIOGUIDE   
 
Non 
 

BORNES PATRIMONIALES   Non 

 

PROMOTION  

OUVRAGES EN VENTE DANS LA 
STATION  Non 

AFFICHES Affiche des années 1950 d'après un dessin de M. Jean SAUSSAC Art Déco en vente à l’Office de Tourisme, diffusion 
gratuite 

AUTRES PRODUITS DERIVES DVD 

LABEL  Village de caractère (label du département de l’Ardèche) 

Village étape des jeunes volcans d’Ardèche 

Pôle d’Economie du Patrimoine 
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MUSEE 

 

 

NOM  
 
 

DESCRIPTION  

 
 
 
 
 

PRIX  
 
 
 

TYPE DE VISITE  
 

 

PERIODE D’OUVERTURE  

 
 
 
 
 

SERVICE DOCUMENTAIRE 
/ANIMATIONS /ATELIERS 
PEDAGOGIQUES 

 
 
 
 

FREQUENTATION 2008  
 
 
 

 

 



Meyras / Neyrac-les-Bains – Inventaire du patrimoine thermal – Route des Villes d’Eaux du Massif Central�
�

���
�

EVENEMENTIEL  

 

 

NOM  

Veillées contées 
 
 
 

DATE DE MISE EN ŒUVRE  
 

Saison thermale 
 
 

DESCRIPTION  
 
 
 
 
 

 
Visite contée, qui a lieu toutes les 3 semaines, assurée par une conteuse 
 
 
 
 

DATE DE CREATION  
 

2007 
 
 

FREQUENTATION  
 
 

 
 
 
 

PRIX D ’ENTREE 
 

5 € / personne 
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SITES ADAPTES AUX PERSONNES HANDICAPEES 

 

 

 SITES LABELLISES TOURISME ET HANDICAP  SITES ACCESSIBLES NON LABELLISES  

NOM  

 
 
 
 
 

Parc 
Quartier thermal 
Village de Meyras 
Eglise 

TYPE DE 
HANDICAP  

 
 
 
 
 

Moteur 

OUTIL 
D’ADAPTATION  
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4°) L’ URBANISME  

 

DOCUMENT D ’URBANISME   
Plan d’Occupation des Sols Plan Local d’Urbanisme Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et 

Paysager 
 Oui 

 
 

 

 

SIGNALETIQUE ROUTE DES VILLES D ’EAUX  
BORNES D’ENTREE DE VILLE SIGNALETIQUE DIRECTIONNELLE BORNES PATRIMONIALES 

Non Oui 
 

Non 

 

 

MONUMENTS MIS EN LUMIERE  
MONUMENTS ET LIEUX EN LIEN AVEC LE THERMALISME AUTRES MONUMENTS 

Parc thermal 
 

Eglise 
Chapelle à l’entrée du village 
Certaines fresques 

 

 

MONUMENTS PROTEGES MONUMENTS HISTORIQUES ET SITES NATURELS PROTEGES 
NOM TYPE DE LA PROTECTION PROPRIETE DATES DE PROTECTION 

Château de Hautségure 
 

Inscription D’une personne privée 1937 

Château de Ventadour (vestiges) 
 

Inscription D’une personne privée 1993 
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5°) LES PROJETS 
 

 

 

 
DESCRIPTION  PORTEUR DE PROJET STADE DU PROJET 

PROJETS MATERIELS  
 

PATRIMOINE BATI  Dégagement de l’ancienne piscine des 
lépreux située dans le parc 

Mairie  A l’étude 

PARCS ET JARDINS Bornes patrimoniales dans le parc thermal 
 

Thermes, Mairie En cours de réalisation 

SIGNALETIQUE  
 

  

AUTRES 

Réhabilitation de la voie romaine pour 
créer un circuit de visite (belvédère, table 
d’orientation, vue sur le quartier thermal) 
 
Reconstruction d’un établissement pour les 
cures médicales de prévention 

Mairie 
 
 
 
Mairie et SITHERE 

A l’étude 
 
 
 
A l’étude 

PROJETS IMMATERIELS  
 

VISITES Dépliant sur les curiosités à découvrir dans 
chaque village 

Communauté de Communes En cours de réalisation 

EXPOSITIONS  
 

  

LIVRES Sortie de deux ouvrages courant 2009 
 

  

AUTRES  
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4°) La bibliographie liée au patrimoine thermal �
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CLASSEMENT PAR DATE  

Titre Nombre 
de pages Thème Auteur Date Lieu d'édition Lieu de 

consultation 
Conditions 
d'utilisation Référence 

Bulletin et mémoires de la Société de 
médecine de Vaucluse, 1ère partie ; 

Note sur Neyrac-les-Bains 
26 p. Cure thermale Arnaud M. 1887 Avignon : Aubanel Méd. Valence Consult sur 

place 
615.85 ARN 

D24470 

Documents et anecdotes sur Neyrac-les-
Bains 77 p. Eaux, station 

thermale Chauvin Alfred 1945 
Neyrac-les-Bains : 
Ed. de la Société 

des Sources 

BM Lyon, Silo 
moderne 

Consult sur 
place 467 382 

Documents et anecdotes sur Neyrac-les-
Bains 77 p. Eaux, station 

thermale Chauvin Alfred 1945 
Neyrac-les-Bains : 
Ed. de la Société 

des Sources 
BM Privas Exclu du prêt VU615.85 

CHA 

Documents et anecdotes sur Neyrac-les-
Bains : les sources de Neyrac n'ont pas 
été influencées par les tremblements de 

terre 

77 p. Sources Chauvin Alfred 1946 

Neyrac-lès-Bains : 
éd. de la Société 

des sources. 
Aubenas : Impr. 
S.P.E. Bibliogr 

Méd. Valence Consult sur 
place 

615.85 CHA 
D24214 

La Relance des thermes de Neyrac-les-
Bains ? Thermes Guibourdenche, 

Henri 1993 

In : MEMOIRE 
D'ARDECHE 

TEMPS PRESENT 
(n° 39) 

BM Privas Exclu du prêt VU333.9 
MEM 

Parmi les petites exploitations de la 
périphérie de Vals ? Eaux Guibourdenche, 

Henri 1993 

In : MEMOIRE 
D'ARDECHE 

TEMPS PRESENT 
(n° 39) 

BM Privas Exclu du prêt VU333.9 
MEM 

Il était une fois... l'Ardèche, tome 2 : 
Ardèche du Sud : [album de cartes 

postales] : le Rhône inférieur, le Coiron, 
les Cévennes, le Bas-Vivarais 

? Iconographie Bénevise 
Jacques 1999 Valence : Empire 

& Royaume Méd. Valence Consult sur 
place 741.68 BEN 

Coup d'oeil géologique et historique sur 
: Aubenas, Vals, Le Pont de la Beaume, 
Meyras, Neyrac, Thueyts et Montpezat 

? Histoire, 
locale Dalmas J.B. sd Valence : M. Aurel Méd. Valence Consult sur 

place D2704 



Meyras / Neyrac-les-Bains – Inventaire du patrimoine thermal – Route des Villes d’Eaux du Massif Central�
�

�
�
�

Coup-d'oeil géologique et historique sur 
Aubenas, Vals, Le Pont-la-Beaume, 

Meyras, Neyrac, Thueyts et Montpezat ; 
Mémoire sur la nature et l'âge des 

volcans du Vivarais 

70 p. Géographie 
physique Dalmas J.B. sd Valence : Impr. 

Marc Aurel Méd. Valence Consult sur 
place 

551.2 DAL 
D2704 



Meyras / Neyrac-les-Bains – Inventaire du patrimoine thermal – Route des Villes d’Eaux du Massif Central�
�

���
�

Annexes 
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- COORDONNEES DES ARCHIVES 

 

1° - EN REGION 

 

AUVERGNE 

Service des archives 
Mireille Mercier 
B.P.  60, 63402 Chamalières Cedex. 
Hôtel de la Région, 13-15 avenue de Fontmaure. 
Tél. : 04.73.31.85.85  
Courriel : m.mercier@cr-auvergne.fr  

 

BOURGOGNE 

Cellule archives  
Alexis Cléry 
17 boulevard de la Trémouille, B.P. 1602, 21035 Dijon Cedex 
Tél. : 03.80.74.42.54  
Télécopie : 03.80.72.43.42  
Courriel : aclery@cr-bourgogne.fr 
Sur rendez-vous 

 

LIMOUSIN 

 Direction du patrimoine et des moyens généraux 
Unité archives 
Marie-Thérèse Cahon 
27 boulevard de la Corderie, 87031 Limoges Cedex 
Tél. : 05.55.45.00.69  
Télécopie : 05.55.45.18.25  
Courriel : mt-cahon@cr-limousin.fr 

RHONE ALPES 

Service des archives 
Agnès Roux 
B.P. 19, 69751 Charbonnières-les-Bains Cedex 
78 route de Paris 
Tél. : 04.72.59.42.68  
Télécopie : 04.72.59.47.15  
Courriel : aroux@rhonealpes.fr. 
Sur rendez-vous 
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2° - DANS LES DEPARTEMENTS ET LES VILLES 

 

ALLIER 

Archives départementales 
Denis Tranchard 
Parc de Bellevue, 03400 Yzeure 
Tél. : 04.70.20.01.40 
Télécopie : 04.70.44.16.71 
Courriel : archivesdpt@cg03.fr. 
Lu., Me., Je., Ve. 8 h 30 à 12 h 30 et 13 h 30 à 17 h 30 (17 h le Ve.) 
Ma. 8 h 45 à 16 h 45 
Fermeture annuelle : seconde quinzaine d'octobre 
http://www.cg03.fr 

Commune de Vichy 
Archives municipales 
Aurélie Bonnabaud 
Mairie, B.P. 2158, 03201 Vichy Cedex 
Tél. : 04.70.30.17.86 
Télécopie : 04.70.30.17.65 
Courriel : archives-documentation@ville-vichy.fr 
Lu.-Ve. 8 h 30 à 12 h 
http://ville-vichy.fr/archives-municipales.htm  

 

ARDECHE 

Archives départementales 
Dominique Dupraz 
B.P.737, 07007 Privas Cedex 
Place André Malraux 
Tél. : 04.75.66.98.00 
Télécopie : 04.75.66.98.18 
Courriel : archives@ardeche.fr 
Lu.-Ve. 8 h 15 à 12 h et 13 h 15 à 17 h (16 h 45 le Ve.) 
Fermeture annuelle : seconde quinzaine de juin 
www.ardeche.fr 

 

Commune d'Aubenas 
Archives communales 
Florence Riffard 
Hôtel de ville, B.P. 128, 07202 Aubenas Cedex 
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Château d'Aubenas 
Tél. : 04.75.87.81.11 
Télécopie : 04.75.93.57.32 
Ma.-Ve. 9 h à 11 h sur rendez-vous 
Fermeture annuelle : se renseigner 

 

CANTAL 

Archives départementales 
Edouard Bouyé 
42 bis rue Paul Doumer, 15000 Aurillac 
Tél. : 04.71.48.33.38 
Télécopie : 04.71.48.33.35 
Courriel : ebouye@cg15.fr. 
Lu.-Ve. 8 h 15 à 17 h 30 (16 h 30 le Me. et le Ve.)  
http://archives.cantal.fr 

 

CREUSE 

Archives départementales 
Joseph Schmauch 
B.P. 164, 23004 Guéret Cedex, 30 rue Franklin Roosevelt 
Tél. : 05.44.30.26.50 
Télécopie : 05.44.30.26.51 
Courriel : archives@cg23.fr. 
Lu.-Ve. 8 h 30 à 17 h (16 h le Ve.) 
Fermeture annuelle : 15 jours en janvier 
www.creuse.fr 

 

LOIRE 

Archives départementales 
Solange Bidou 
6 rue Barrouin, 42000 Saint-Etienne 
Tél. : 04.77.93.58.78 
Télécopie : 04.77.74.94.10 
Courriel : archives@cg42.fr. 
Lu.-Ve. 8 h 30 à 17 h 
(fermeture durant les vacances scolaires de l'Académie de Lyon de 12 h à 13 h). 
Antenne de Montbrison, 7 rue Florimond Robertet, 42600 Montbrison 
Sur rendez vous 
au : 04.77.58.31.27 (mercredi et jeudi) ; 04.77.96.23.69) (autres jours)  
www.loire-archives.fr 
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NIEVRE 

Archives départementales 
Anne-Marie Chagny 
Hôtel du département, 58039 Nevers Cedex 
1 rue Charles Roy 
Tél. : 03.86.60.68.30 
Télécopie : 03.86.60.68.40 
Courriel : archives@cg58.fr 
Lu.-Ve. 9 h à 12 h et 13 h 30 à 17 h 30 (jeudi de 9 h à 17 h 30). 
www.cg58.fr 

  

PUY DE DOME 

Archives départementales 
Henri Hours 
75 rue de Neyrat, B.P.20, 63018 Clermont-Ferrand Cedex 2 
Tél. : 04.73.23.45.80 
Télécopie : 04.73.23.45.89 
Courriel : archives@cg63.fr. 
Lu.-Ve. 8 h 45 à 16 h 45. 
www.archivesdepartementales.puydedome.com 

 

SAONE ET LOIRE 

Archives départementales 
Isabelle Vernus 
Place des Carmélites, 71026 Mâcon Cedex 
Tél. : 03.85.21.00.76 
Télécopie : 03.85.21.03.76 
Courriel : archives@cg71.fr 
Lu.-Ve. 9 h à 12 h 30 et 13 h 30 à 18 h 
www.archives71.fr 

3° - CONSEILLERS ARCHIVES EN DRAC 

Auvergne  
Dominique Frasson-Cochet 
Hôtel de Chazerat, 4 rue Pascal , B.P. 378, 63010 Clermont-Ferrand Cedex 
Tél. : 04.73.41.27.55 ou 53  
Télécopie : 04.73.41.27.69 
Courriel : dominique.frasson-cochet@culture.gouv.fr  

Bourgogne  
Nicolas Ruppli 
Hôtel Chartraire de Montigny, 39-41 rue Vannerie, 21000 Dijon 
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Tél. : 03.80.68.50.70  
Télécopie : 03.80.68.50.99  
Courriel : nicolas.ruppli@culture.gouv.fr 

Limousin  
Lydie Valero 
6 rue Haute de la Comédie, 87036 Limoges Cedex 
Tél. : 05.55.45.66.72 
Télécopie : 05.55.45.66.01 
Courriel : lydie.valero@culture.gouv.fr 

Rhône-Alpes  
Noëlle Drognat-Landré 
Le Grenier d'Abondance, 6 quai Saint-Vincent, 69283 Lyon Cedex 01 
Tél. : 04.72.00.44.32  
Télécopie : 04.72.00.44.09  
Courriel : noelle.drognat-landre@culture.gouv.fr 

 

 

4° - Archives de la SNCF 

Société nationale des Chemins de Fer français (SNCF) . Service des archives et de la 
documentation. Henri Zuber, 45 rue de Londres, 75008 Paris. Tél. : 01.53.42.93.98 ; télécopie : 
01.53.42.90.65 ; courriel : henri.zuber@sncf.fr. Centre des archives historiques. Laurence Bour. 2 
avenue de Bretagne, 72000 Le Mans. Tél. : 02.43.21.72.41 ; télécopie : 02.43.21.74.86 ; courriel : 
laurence.bour@sncf.fr. Lu.- Ve : 8 h 15 à 12 h et 13 h à 16 h 30 sur rendez-vous au moins 48 h à 
l'avance. Centre d'Archives multirégional de Béziers (archives du personnel). Carlos Adanero 
Donderis. Rue du Lieutenant Pasquet, 34500 Béziers. Tél. : 04.67.49.61.35 ou 04.67.49.61.38 ; 
télécopie : 04.67.49.61.95 ; courriel : carlos.adanero@sncf.fr ou archives.beziers@sncf.fr. Lu.-Je. : 9 h 
30 à 12 h et 13 h 30 à 16 h 30, Ve. 9 h 30 à 12 h., sur rendez-vous. 

�

 


